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Le souvenir d’une « épopée
glorieuse »
La France en Inde entre la Révolution et l’Empire

Massimiliano Vaghi

 

L’Inde perdue ?

1 Le débat sur la rivalité franco-anglaise dans le sous-continent indien pendant la période
comprise entre le début de la Révolution et l’Empire se lie étroitement à celui qui a
pour objet le colonialisme français à l’échelle globale dans la deuxième moitié du XVIIIe 

siècle, lorsque, grâce à sa suprématie technologique et militaire, l’Europe commence à
subordonner et à exploiter économiquement le reste du monde1.

2 C’est  à  l’époque  de  l’apogée  coloniale,  pendant  la  Troisième République,  que  l’Inde
française a produit une floraison de publications, dédiées surtout à l’épopée glorieuse du
milieu du XVIIIe siècle et à Joseph-François Dupleix, considérés comme des prodromes
malheureux de la nouvelle expansion coloniale française au XIXe siècle. La désastreuse
« perte » de l’Inde au milieu du XVIIIe siècle,  ce considérable insuccès colonial  de la
France, qui concerne tant l’économie que son prestige international, a immédiatement
suscité des débats vifs et durables qui, souvent, ont touché plus le côté de la polémique
politique que celui de la recherche historique, surtout à partir de la moitié du XIXe

 siècle2.

3 Dans la plupart des ouvrages publiés par les historiens de la Troisième République on
observe une certaine tendance à privilégier l’événement sur la problématique et les
« forces  profondes »  qui  ont  poussé les  Européens dans le  contexte géopolitique du
sous-continent  et  de  l’océan  Indien.  Enfin,  les  historiens  de  l’époque  coloniale  ont
ignoré l’Inde d’après la guerre de Sept ans3 ; à leur avis, elle a été oubliée, toute entière,
par la France, et définitivement abandonnée aux Britanniques. À en croire les propos
mélancoliques de Claude Farrère de 1935, en 1763 « l’Inde était désormais perdue, sans
retour, pour la France4. »

Le souvenir d’une « épopée glorieuse »

La Révolution française, 8 | 2015

1



4 Même dans les recherches plus récentes des années 1950-1960 (en général  très peu
nombreuses et, le plus souvent, écrites par des anglophones5) on trouve des jugements
également négatifs à propos de la présence politique française en Inde après le traité de
1763 : le portrait proposé est celui d’une disparition de la France de la scène indienne et
d’une maîtrise presque totale des Indes par les Anglais de l’East India Company (Bengale,
vallée du Gange, Sud du Deccan et province de Bombay)6.

5 Après les victoires anglaises à Wandiwash (1760) et à Pondichéry (1761) sur les Français,
et  à  Plassey  (1757)  et  à  Buxar  (1764),  au  Bengale  et  au  Bihar,  contre  les  autorités
mogholes, la France, liée par le traité de Versailles, n’a pu que laisser son ancien allié
Tipu  Sahib  combattre  seul  les  Anglais.  Par  ailleurs,  elle  a  décidé  également  de
remplacer Pondichéry par Port-Louis comme résidence du Gouverneur général (1785)
et  donc  de  retirer  les  soldats  arrivés  avec  l’expédition  de  l’amiral  Pierre  André  de
Suffren en 1782.

6 Dans  la  période  « révolutionnaire »,  comme  le  souligne  Jacques  Weber,  la  seule
politique française en Inde semble avoir été celle menée par les aventuriers : « Six mois
après l’exécution de Louis XVI, les troupes britanniques mettent un terme aux frasques
révolutionnaires  des  établissements  secondaires.  Pondichéry  tombe le  dernier,  le
23 août 1793,  après  15 jours  de  siège.  Bien  que  l’Etat  français  ait  depuis  longtemps
renoncé,  toute  influence  française  n’a  pourtant  pas  disparu  du  sol  de  l’Inde.  Des
souverains indiens recherchent l’amitié des Français et des ‘aventuriers’ n’hésitent pas
à se placer à leur service7. »

7 Dans ce cadre généralement accepté – qui montre un total abandon de l’Inde par la
France pendant la dernière partie du XVIIIe siècle, tant du côté de l’intérêt politique et
stratégique que de celui du commerce –, les recherches françaises ont été relancées à
partir  des  années  1980-1990  touchant  principalement  l’histoire  sociale,  l’histoire
économique et le problème de l’esclavage dans l’océan Indien.

8 Si on excepte les travaux consacrés à la Compagnie des Indes – dont celui de Philippe
Haudrère est le plus complet et exhaustif8 –, les sujets qui ont reçu le plus d’attention
demeurent les Mascareignes et l’esclavagisme9 qui, en ce qui concerne l’océan Indien, a
été traité souvent en relation avec celui du scénario atlantique10. En ce qui concerne les
ouvrages collectifs, les textes réunis par Claude Wanquet-Benoît Jullien et par Jacques
Weber restent fondamentaux11,  même si  les  périodisations choisies  ne couvrent pas
seulement  la  période  post-1763  et  « révolutionnaire »,  mais  s’étendent  à  la  fois  en
amont et en aval (XVIIIe-XXe siècles). Concernant les établissements de l’Inde française,
et notamment Pondichéry, abandonnée l’épopée glorieuse du milieu du XVIIIe siècle, la
plupart des ouvrages touchent les XIXe et XXe siècles, délaissant presque totalement la
longue période « révolutionnaire »12.

9 Les  recherches  sur  la  littérature13,  sur  l’imaginaire  et  la  « perception14 »,  et  sur  les
transferts culturels15 se sont aussi développées, s’étendant sur une vaste périodisation,
mais également peu approfondies sur la période post-1763 et davantage insérées dans
les problématiques des postcolonial studies16.

10 De  toute  façon,  c’est  un  fait  établi  que  l’historiographie  consacrée  à  l’expérience
coloniale de la France en Inde s’est focalisée de façon prioritaire sur les instructions
diplomatiques  envoyées  de  Paris  aux  établissements  indiens  et  sur  les  dynamiques
militaires. Par contre, cet article se propose d’étudier la réaction des élites de l’époque
« révolutionnaire » à  la  politique française dans le  sous-continent et  l’océan Indien,
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tant du côté des choix politiques et militaires, que de celui de la réussite économique et
commerciale. Après 1763, et après les erreurs commises pendant les dernières années
de l’Ancien Régime, peut-on vraiment parler d’une Inde perdue pour la France17, ou, au
contraire, voit-on naître – du moins dans les écrits et, quelquefois, dans les rêves de
certains intellectuels, politiques ou officiers – une certaine conscience que « c’est en
Asie qu’il faut conquérir l’Asie18 » ?

11 Pour ce  qui  concerne la  longue rivalité  avec les  Britanniques  en particulier,  il  faut
souligner qu’elle  reste  toujours  vive après  la  désastreuse défaite  de 1763,  et  que la
présence marginale de la France en Inde n’a pas empêché l’Angleterre (et surtout les
employés et les fonctionnaires de l’East India Company) d’un côté, de collaborer avec les
Français  du  point  de  vue  commercial19,  et  de  l’autre  de  redouter  une  revanche
française, peut-être par l’alliance avec les princes indiens encore indépendants20.
 

La Révolution et l’Inde

12 Au début de la Révolution, Jean-François de Tolozan (1722-1802), avocat-général à la
Cour des monnaies de Lyon, membre de l’Académie de la même ville et puis maître des
requêtes et intendant du commerce à Paris,  publie un Mémoire sur le  commerce de la
France  et  de  ses  colonies,  paru  anonymement  en  1789.  Dans  cet  ouvrage,  à  coté  de
quelques considérations sur les bénéfices de la liberté du commerce par rapport à celui
organisé par les Compagnies douées du monopole d’état, il  nous donne une opinion
précise sur l’importance de la marine de guerre pour les colonies, en particulier pour
celles d’Asie. À son avis, donc, « quand même des forteresses mettroient nos Colonies à
l’abri  de toute invasion & de toute dévastation,  on devroit  encore leur préférer les
forces navales21. » Dans l’océan Indien en particulier, faute d’une marine puissante, le
gouvernement français doit absolument maintenir les établissements de l’Ile-de-France
et  de  l’Ile  Bourbon,  qui  –  c’est  vrai  –  « ont  été  jusqu’à  présent  plus  coûteux  que
productifs », mais « leur possession est importante pour la France tant qu’elle voudra
conserver des comptoirs dans l’Inde22. » En effet, « ces deux Isles sont l’entrepôt & le
point  d’appui  de  nos  foibles  établissemens en Asie ;  on sait  qu’après  y  avoir  eu un
moment d’éclat vers le milieu du siècle, nous avons été depuis éclipsés par les Nations
nos  rivales.  Des  revers  de  la  guerre,  des  variations  continuelles  dans  le  système
d’administration & de commerce, ont été les causes de notre décadence23. »

13 En 1790, dans ses Réflexions sur l’Inde24, l’ancien intendant général de la Marine Joseph-
Alexandre  Le Brasseur  (1741 ?-1794)25 souligne  également  l’importance  des
Mascareignes pour la politique orientale de la France, surtout de l’Ile-de-France26 qui,
en 1785, est devenue la « capitale » de tous les établissements français en Asie.

14 Son but,  donc,  est  d’expliquer  d’un côté  l’importance  stratégique de  l’Ile-de-France
pour la politique française dans l’océan et le sous-continent indien, et de l’autre de
rassurer  ceux  qui  craignent  que  la  régression  de  Pondichéry  en  un  simple
établissement commercial puisse signifier un abandon de l’Inde : « Nous avons pensé
qu’il convenoit de diviser notre travail en deux parties et de marquer cette division par
les deux questions suivantes : I, Quelle est, d’après les événements des trois dernières
guerres,  l’utilité  politique  de  l’Isle-de-France ? ;  II,  Quel  degré  d’importance  le
gouvernement doit-il attacher à la politique de l’Inde ? Doit-il s’occuper à-la-fois d’un
projet  offensif  à  l’Isle-de-France  et  d’un  autre  défensif  à  Pondichéry ?  Puisse  cet
ouvrage  persuader  tous  ceux  qui  le  liront  avec  attention,  qu’en  ne  voulant  plus
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considérer Pondichéry que comme simple comptoir, la France n’a pas eu l’intention
d’abandonner l’Inde, mais bien des dispositions militaires qui ne pouvoient que lui être
désavantageuses27. »

15 Selon Le Brasseur, le sous-continent indien, divisé en plusieurs « États » dont le plus
puissant est celui de l’East India Company28, ne permet plus à la France de fortifier et
défendre Pondichéry d’une manière convenable. La France, malheureusement, n’a pas
bien compris les « révolutions » qui ont touché l’Inde à partir de la chute de Dupleix, et,
maladroitement et  trop souvent,  elle  a  tenté de suivre l’ancien exemple du célèbre
gouverneur : « Quelle a donc été notre erreur ! Il faut le dire franchement ; depuis les
guerres de la France dans les Décan [Deccan], nous n’avons jamais voulu voir que la
situation  de  l’Inde  étoit  toujours  vacillante ;  nous  avons  même  pris  plaisir  à  nous
persuader que celle de ces temps éloignés étoit encore à-peu-près la même ; et adaptant
inconsidérément à ce système tous les événements du moment, nous n’avons pas fait
attention que, depuis l’administration de Dupleix, la face des affaires ayant absolument
changé, il  en devoit être de même de la politique.  En effet,  depuis le départ de cet
administrateur […], il s’étoit opéré plusieurs grandes révolutions, dont une seule eût
suffi  pour  déranger  toutes  les  anciennes  combinaisons.  La  chûte  presque  totale  de
l’empire  mogol,  celle  de  la  domination  françoise  dans  l’Inde,  l’élévation  presque
incroyable de la puissance des Anglois, la formation de l’empire d’Ayder [le royaume du
Mysore] :  voilà  les  grands  événements  qui  ont  changé  les  intérêts  respectifs  des
nations29. »

16 Ces « révolutions », donc, imposent – écrit Le Brasseur – d’abandonner Pondichéry à
une jouissance simplement commerciale30 pour favoriser le renforcement militaire des
Mascareignes, leur position étant la plus favorable à une éventuelle expédition navale
française contre Bombay ou Madras : « Nous osons élever la voix pour dire : malheur à
la France si elle persiste dans un système qui achèvera de ternir son nom dans l’Inde, au
lieu d’en relever l’éclat ! Un excellent général, un bon intendant d’armée, des troupes
nombreuses  et  de  l’argent  pour  deux  campagnes ;  voilà  la  vraie  politique  pour
triompher en Asie. Elle peut tenir lieu de toute autre ; lorsque le général de mer aura
battu l’escadre ennemie, et que celui de terre aura pris Madras ou Bombay, ce sera alors
aux  nations  de  l’Inde  à  chercher  notre  politique,  qui,  dans  ce  cas,  devra  régler  la
leur31. » En tout cas, une possible revanche française en Inde ne peut pas compter sur le
soutien immédiat des nawabs, car l’habile politique anglaise les a désormais assujettis
d’une manière complète, particulièrement au Bengale : « Le nabab de Bénarès et le fils
de  Soujah-Dowlack,  habitués  depuis  longtemps  à  un  esclavage  que  la  compagnie
[anglaise] leur fait oublier, en les tenant plongés dans la mollesse, en favorisant même
leurs  goûts  les  plus  infâmes,  n’auront  jamais  assez  d’énergie  pour  oser  se  révolter
contre leurs tyrans ; et ceux-ci sont toujours assez attentifs pour ne pas leur permettre
d’entretenir des liaisons qui pourroient devenir dangereuses. D’ailleurs les Anglois ont
établi dans cette partie de l’Inde un ordre apparent de justice et de modération, qui
cache aux malheureux Indiens leurs véritables calamités. Ceux qui seroient capables
d’une résolution hardie, les musulmans du Bengale, sont la plupart employés au service
des Anglois ; ils n’exposeroient pas témérairement leur fortune, leur vie même, pour se
jeter dans un complot dont le succès ne leur paroîtroit pas certain32. »

17 En conclusion, Le Brasseur soutient que, après avoir montré aux Indiens la puissance de
la  France  enlevant  Bombay ou  Madras  aux  Anglais,  on  ne  doit  plus  commettre  les
erreurs du passé, ni poursuivre une idée chimérique de conquêtes dans l’Inde, soit en
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suivant les tentatives de Dupleix, soit à l’exemple de la East India Company : « La seule
politique constante chez les princes indiens, c’est la haine pour tous les étrangers ; c’est
le projet de n’obéir ni à l’Angleterre ni à la France, et d’écraser l’une par l’autre ces
deux puissances. Gardons-nous donc bien de les épouvanter par la fureur des grandes
possessions  territoriales.  Quel  intérêt  peuvent-ils  prendre  à  nos  efforts,  si  nous  ne
voulons expulser les Anglois que pour nous mettre à leur place ? Le vrai conquérant de
cette riche partie du monde sera celui qui, après avoir enlevé à ses rivaux les domaines
qu’ils ont envahis, les rendra aux princes qui doivent les posséder, et qui n’attachera
d’autre condition à la restitution de ces territoires, que la stipulation du commerce en
sa faveur33. »

18 Même  si  Le Brasseur  n’a  jamais  parlé  d’abandonner  Pondichéry  à  son  destin,  sa
politique visant à favoriser les établissements des Mascareignes aux dépens de l’Inde
est vue par quelqu’un comme une trahison des intérêts français dans le sous-continent,
surtout  au  moment  où  une  nouvelle  guerre  contre  les  Anglais  commence  à  être
probable.  C’est  ainsi  que  paraît  en  1790  un  long  pamphlet,  anonyme,  qui  accuse
ouvertement  l’ancien  Intendant  général :  « Un  auteur  qui  se  qualifie  administrateur
vient de publier un mémoire sur l’Inde, dans lequel il tâche de justifier l’abandon de
Pondichéry […]. La plupart des personnes qui ont des connoissances locales de l’Inde,
s’accordent  à  regarder  l’évacuation  de  Pondichéry  comme  une  démarche  aussi
impolitique qu’elle est immorale34. »

19 L’auteur – après avoir établi que « l’utilité politique de l’Ile-de-France ne doit plus être
mise en question, car personne n’a de doutes là-dessus, les trois dernières guerres ont
fourni  des  preuves  positives  de  l’utilité  politique  de  cette  Colonie35 »  –  souligne
toutefois  que,  du  point  de  vue  du  ravitaillement  des  établissements  indiens,  les
Mascareignes  ont  été  inutiles,  n’ayant  pas  garanti  des  vivres  suffisants  ni  à  la
population, ni aux garnisons36. C’est pour cela que les établissements indiens doivent
être autosuffisants, tant du point de vue de la subsistance, que de celui de la défense. À
ce propos, la tentative de représenter la Compagnie des Indes comme une organisation
ayant  une  politique  ruineuse  est  totalement  inefficace37,  étant  donné  que  la
responsabilité de la crise française touche les faibles cabinets monarchiques : « On avoit
eu  tout  le  temps  nécessaire,  depuis  l’année  1765  jusqu’en  1778,  pour  achever  les
fortifications de Pondichéry. La négligence du Gouvernement, son incertitude sur le
parti à prendre, sont les causes de la prise de cette place. Si elle avoit eu cinq à six cens
hommes de plus de garnison, elle auroit résisté aux forces angloises [en 1778]38. »

20 La critique des idées de Le Brasseur devient plus dure à propos du projet d’assiéger
Bombay (ou même Madras)  sans  l’assistance d’un « point  d’appui »  indien puissant,
c’est-à-dire de Pondichéry : « Partir de l’Ile-de-France pour attaquer Bombay qui est le
point de  réunion  des  forces  de  mer  des  Anglois,  c’est  imaginer  des  projets
impraticables ; car c’est avec raison que tous les hommes sensés qui connoissent l’Inde
diront toujours, qu’avant de faire une grande opération dans l’Inde, il convient d’y avoir un
point d’appui, où l’on puisse débarquer, déposer les munitions et établir des hôpitaux ; un point
d’appui maritime qui serve de point de ralliement, qui entretienne des liaisons avec les
Princes Indiens et les gens du pays, soit pour obtenir des secours de ceux là, soit pour
les  engager  à  la  neutralité,  soit  pour  obtenir  des  vivres  […],  soit  pour  enrôler  des
Cipaïs39. »  Mais  il  y  a  pire :  « Si  nous  évacuons  Pondichéry,  [les  Princes  indiens]
penseront que nous abandonnons l’Inde aux Anglois, et que nous y avons été forcés par
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une convention à laquelle la puissance de nos rivaux nous a obligés de nous soumettre :
d’où il résulte une flétrissure pour le nom françois dans toute l’Asie40. »

21 En  conclusion,  pour  l’auteur  anonyme,  non  seulement  il  faut  renforcer  la  ville  de
Pondichéry  pour  la  mettre  à  l’abri  de  l’ennemi,  mais  aussi  pour  affermir  l’autorité
française en Inde, où des possessions territoriales sont absolument nécessaires (bien
que  moins  étendues  par  rapport  à  celles  de  la  East  India  Company).  Les  succès
commerciaux sont liés, donc, à une certaine extension territoriale : « Il [Le Brasseur]
veut que nous renoncions à l’ambition de conserver dans l’Inde de grandes possessions
territoriales, et que nous nous en tenions aux avantages que nos conquêtes pourroient
nous procurer du commerce de ce pays. Nous lui répondrons que ces mêmes avantages
du commerce dépendent de nos possessions territoriales, et que d’ailleurs sans elles,
toutes  les  stipulations  que  nous  pourrions  faire  avec  les  Princes  Indiens,  n’auront
aucune  base  solide  et  certaine.  Le  fameux  Dupleix  […]  a  toujours  soutenu  que  le
commerce de l’Inde ne pouvoit se faire avec avantage, et se soutenir que par le moyen
des possessions territoriales. Les Anglois sont un exemple frappant des avantages qu’on
en retire. Sans adopter un projet aussi vaste que celui qu’ils ont mis à exécution ; nous
devrions,  ce  me  semble,  si  nous  étions  un  jour  favorisés  de  la  fortune  dans  nos
entreprises hostiles, conserver la partie de nos conquêtes qui seront le plus à notre
convenance41. »

22 La  régression  de  Pondichéry  en  un  simple  établissement,  donc,  n’est  pas  un  choix
convaincant pour tout le « public » français. En 1792, par exemple, le comte Bernard
Journu-Auber (1745-1815),  député du département de la Gironde, lance une violente
attaque contre le traité signé en 1783 par Louis XVI42 et tente de convaincre l’Assemblée
nationale de ne pas continuer la politique d’abandon de Pondichéry : « Après un telle
ignominie, il ne manquoit, pour combler notre honte, que d’abandonner en pleine paix
la seule place fortifiée que nous eussions en Asie,  Pondichéri,  le centre de tous nos
établissemens du continent […] qui, certainement, avec le double avantage de la liberté
civile, et de la liberté de commerce, va devenir un entrepôt florissant. La postérité ne
pourra pas croire, et nous ne croirions pas nous-mêmes aujourd’hui si le fait n’étoit
aussi récent, que, par l’effet de la plus fausse combinaison, le ministère français [...] ait
fait retirer la garnison de Pondichéri, pour laisser cette place importante sous la garde
de 400 Sypays [...]. L’Asie, indignée de notre foiblesse, ne nous vit plus qu’avec mépris ;
l’Europe ne pouvant pas croire à notre ignorance, y vit l’effet de la trahison, sinon du
ministre, au moins de ses coopérateurs :  et peut-on douter, quand on voit que cette
détermination,  concertée,  dit-on,  dans  les  vues  d’éviter  une  modique  dépense,  est
adoptée […] dans le moment où notre généreux allié, le plus belliqueux prince d’Asie,
Typpoo-Saib [Tipu Sahib], peut, au premier moment où l’on nous susciteroit une guerre
injuste, faire inonder en notre faveur le Carnate, avec ses forces redoutables ?43 »

23 Mais les guerres de la Révolution, finalement, touchent l’Inde aussi, et Pondichéry est à
nouveau conquise par les Anglais, malgré les « forces redoutables » dont dispose Tipu
Sahib,  qui  n’intervient  pas44.  En  1794,  Pierre-Louis  Moline  (1740 ?-1820),  un
bibliographe du Comité d’Instruction publique, souligne que grâce aux succès obtenus
par les victorieuses campagnes européennes la France peut tenter une revanche contre
les Anglais dans les Indes Orientales. L’objectif doit être d’un côté de restituer la liberté
aux royaumes soumis par le « tyran » anglais et, de l’autre, de défendre les « propriétés
sacrées »  dont  la  France  jouissait  en  Inde :  « La  révolution  républicaine,  fixant
l’admiration des siècles à venir,  rendra bientôt, dans tous les Empires du monde, la
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liberté  universelle.  Ami  de  ma patrie  et  de  ses  glorieux succès  […],  je  me bornerai
seulement à représenter à la Nation française un exposé concis des indemnités qu’elle
est en droit d’exiger des ambitieux et féroces Anglais, et à lui restituer les propriétés
sacrées dans l’Inde, qu’ils avoient eu l’audace de lui usurper45. »

24 France et Angleterre basent leur présence dans le sous-continent – selon Moline – l’une
sur le droit (la concession volontaire du souverain indien),  l’autre sur la force et la
violence, et la différence morale entre les deux nations est, de ce point de vue, très
évidente : « L’établissement des Français sur la côte Coromandel se forma […] sous le
nom d’une compagnie,  en  1665 ;  mais  ils  n’en  furent  redevables  qu’à  la  concession
gracieuse et volontaire du prince souverain, qui voulut bien en disposer en leur faveur ;
titre bien différent de celui auquel plusieurs puissances de l’Europe, surtout les Anglais,
occupent aujourd’hui les places et le comptoirs qu’ils ont dans l’Inde, puisqu’ils ne s’en
sont emparés que par la violence, la destruction, l’expulsion, les meurtres, l’incendie et
la force des armes, ainsi que leurs propres histoires nous l’ont appris46. »

25 Dans l’Inde,  les  Anglais,  « dévorés d’ambition »,  ont  soumis tant  les  Indiens que les
Français, et cette étonnante vérité, une fois bien comprise par tous, donnera lieu à une
alliance inédite : « Les Anglais, depuis long-tems dominateurs sur les mers, sans cesse
dévorés d’ambition, d’orgueil, de jalousie et de rapacité, ont trouvé le moyen d’envahir
une immense partie des terres du Bengale ; et les Français, leurs voisins et leurs rivaux
dans ces contrées, étant presque toujours en guerre avec eux […] ont vu toutes leurs
propriétés dans l’Inde devenir proie de ces féroces cannibales. On sait que de tout tems
la politique des Anglais […] a employé toutes sortes de ruses, et mis en œuvre tous les
moyens possibles pour avilir la nation française […] par les plus noires calomnies ; mais
ces peuples hospitaliers n’en ont point été abusés ; ils ont toujours conservé leur estime
pour  les  Français,  et  ils  n’attendent  que  le  moment  de  pouvoir  se  délivrer  de  la
domination britannique47. »

26 Parmi  les  princes  indiens  qui  ont  l’estime des  Français,  Moline  considère  que Tipu
Sahib  est  le  seul  vraiment  fidèle  et  suffisamment  puissant  pour  aider  la  France
révolutionnaire  dans  son  œuvre  de  « libération » :  « Il  est  donc  […]  du  plus  grand
intérêt pour la République française de consolider son alliance avec Tippou-Saïb. Ce
conquérant  intrépide,  et  si  renommé  dans  l’Inde,  a  toujours  sur  pied  une  armée
composée de plus de quatre-vingt mille hommes de cavalerie, et de plus de deux cent
mille hommes d’infanterie. Personne n’ignore les victoires signalées qu’il a remportées
sur les Anglais pendant les dernières guerres, tant sur la côte de Coromandel que dans
son pays. La nation française, fière de son alliance avec ce prince belliqueux, redoublera
sans doute aujourd’hui  d’efforts  et  de zèle  pour resserrer  les  nœuds d’amitié  et  de
concorde qui  l’attachent à  lui.  C’est  par cette heureuse réunion qu’elle  pourra sans
crainte  rivaliser  et  abattre  dans  l’Inde  la  domination  insolente  des  Anglais,  qui
prétendent asservir toujours les habitans de cette partie du Monde48. » L’exemple de
l’Inde et de Tipu Sahib, si l’on en croit Moline, sera contagieux pour toute l’Asie du sud,
car les Indiens « ne sont pas les seuls qui votent pour le nouveau rétablissement des
Français dans l’Inde. Les Siamois et les Cochinchinois ont souvent manifesté leur vœu à
cet égard ; ils ont toujours désiré de former et d’entretenir une branche de commerce
avec  les  Français  […],  mais  les  vices  de  l’ancien  gouvernement,  sous  un  ministère
corrompu, et la jalousie jointe à la rapacité des négocians anglais, y ont toujours porté
obstacle49. »
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27 Il  serait  donc facile,  pour ceux qui s’occupent du monde colonial  et  du scénario de
l’océan Indien, d’attribuer l’échec français à « l’avide » puissance anglaise, jalouse du
succès commercial de l’ancienne Compagnie française50. Toutefois, pendant la période
« révolutionnaire », on commence de plus en plus à condamner la mauvaise politique
de Louis XV et de Louis XVI, dont les choix sont considérés comme étant responsables
de la perte d’influence politique, militaire et économique de la France en Inde.

28 En  1796,  Antoine-Étienne-Nicolas  Fantin  Desodoards  (1738-1820),  ancien  Vicaire
général d’Embrun qui – en 1789 – a adopté les principes de la Révolution et a renoncé à
l’état ecclésiastique, dans son essai sur les Révolutions de l’Inde au XVIIIe siècle, écrit qu’il
faut attribuer « les mauvais succès dont les entreprises de Dupleix furent suivies dans le
Carnate  […]  à  l’égoïsme  des  ministres  qui  dirigeaient  le  Cabinet  de  Versailles  et
n’envoyèrent ni les renforts, ni les secours qu’exigeaient les circonstances […]. Sans la
profonde insouciance et la versatilité funeste de la cour de Louis XV, il eût érigé dans
les Indes, en faveur des Français, ce colosse dont les Anglais, plus habiles, s’emparèrent
par la suite51. »

29 Voilà le début du mythe de l’épopée glorieuse du milieu du XVIIIe siècle et de Joseph-
François Dupleix (1697-1763), le gouverneur de la Compagnie des Indes célèbre pour sa
tentative d’expansion en Inde et pour le long conflit  contre les Anglais (1746-1754).
Dupleix a inauguré la politique du nababisme (nabobism, en Anglais), c’est-à-dire une
ingérence des Européens dans les affaires politiques et financières indiennes. Habilité
et fortune ont permis à Dupleix d’installer sur les trônes du Deccan des princes liés à la
France : dans ce cadre, on a atteint, d’un côté, une supériorité militaire des Français sur
les Anglais, bien évidente entre 1746 et 1750, et de l’autre, un bref contrôle indirect sur
vastes régions de l’Inde du sud52. Toutefois la politique de Dupleix n’a jamais eu le plein
appui de son gouvernement et de la Compagnie : en 1754, accusé des échecs dans les
dernières campagnes militaires, il a été remplacé et obligé de rentrer à Paris53.

30 Le célèbre orientaliste français Abraham-Hyacinthe Anquetil-Duperron (1731-1805)54 a
été lui aussi un admirateur de Dupleix, vu comme l’antagoniste idéal des Anglais aux
Indes Orientales : après lui – il écrit en 1788 – « [le] commerce a en quelque sorte cessé
55. » Parti comme volontaire pour Pondichéry au moment où Dupleix a été rappelé en
France (1754)56, il a toutefois vu personnellement que le prestige du gouverneur – tant
chez les Indiens que chez les Européens – a survécu à sa disgrâce. Dupleix, incompris
dans  son dessein  de  conquête,  a  été  abandonné par  le  gouvernement  monarchique
français,  incompétent  à  propos  des  affaires  d’Asie  et  incapable  de  s’opposer  aux
requêtes  des  Anglais,  qui  craignaient  justement  un  homme  extraordinairement
dangereux pour leurs intérêts : « Les Anglois, effrayés de l’ascendant de M. Du Pleix, le
présentoient partout, pour le rendre odieux, comme le seul auteur des querelles qui
divisoient les  deux Nations.  Les Directeurs,  c’est  à  dire,  des Marchands,  décident le
rappel du Gouverneur de Pondichéry, & l’obtiennent du Ministère, dans un tems, où
c’étoit le seul homme, s’il n’y avoit pas été, à envoyer dans le pays57. »

31 « De ce moment l’Inde ne nous offre plus que des revers » – écrit Duperron58 – quand
« sous M. Du Pleix, les Anglois touchoient au moment d’une destruction totale. Et nous,
après des expéditions brillantes, des acquisitions considérables, à peine nous reste […]
un pouce de terrain dans le Continent ! Voilà donc le résultat de 30 ans de dépenses
énormes, de risques & de périls59. »

32 La fin de l’Ancien Régime, dont il critique la politique indienne et aussi la censure sur la
presse qui a touché ses écrits orientalistes60, donne à Duperron l’espoir que le nouveau
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gouvernement républicain ne commettra pas les mêmes erreurs que la Monarchie. En
1798,  il  est  toujours convaincu de l’importance économique et  stratégique de l’Inde
pour la France et, même si l’Angleterre a désormais soumis la plupart des provinces
indiennes,  l’exemple du patriotisme de Dupleix et du comte de La Bourdonnais 61 doit
inspirer  une  nouvelle  époque  dans  les  relations  franco-indiennes :  « Ombres
magnanimes [de Dupleix et de La Bourdonnais], du séjour paisible que vous habitez,
daignez jeter un regard sur les beaux climats de l’Asie, encore remplis de la grandeur
de votre nom. L’audacieuse Albion a usurpé, dans ces contrées, le trident des mers, le
sceptre de l’Indoustan. Cruelle et perfide, elle rend avec usure à la France, sa rivale,
l’état  d’humiliation  où  l’avoient  réduite  vos  exploits  militaires,  vos  opérations
politiques. Soufflez dans l’âme de vos neveux ce feu, cette ardeur nationale ; inspirez-
leur les sentimens sublimes de patriotisme, qui vous mirent si fort au-dessus de votre
siècle :  que  le  Français  voie  dans  ce  que  vous  avez  fait,  ce  qu’il  peut,  ce  qu’il  doit
faire62. »

33 Cette revanche française souhaitée par Duperron doit être respectueuse des Indiens et
moins violente par rapport soit à l’ancienne politique de Dupleix, soit à celle menée par
les  Anglais :  « Jamais  l’Europe ne conservera dans l’Inde des possessions très  vastes
simplement par la force des armes. Le seul moyen de réussir dans cette contrée est de
s’y  présenter  comme  nation  amie,  utile  à  ceux  dont  on  recherche  l’alliance63. »
L’alliance avec les Indiens, en effet, est nécessaire pour concurrencer les Anglais dans le
commerce : « On fera le négoce dans toute l’étendue que comportent le pays même et
les autres contrées avec lesquelles il est en rapport ; commerce fondé sur des principes
austères  d’équité,  ayant  toujours  égard,  dans  les  discussions,  aux  lois  du  pays ;
commerce d’ailleurs protégé par des forces suffisantes de terre et de mer mais, contre
les puissances indiennes, de simple défense, quelques liaisons que l’on ait formées avec
les  princes  du  pays64. »  La  « justice »  et  le  respect  pour  les  religions  et  pour  les
coutumes locales seront le fondement de cette nouvelle alliance franco-indienne : « La
justice demande qu’on ne touche ni à la religion, ni aux lois, ni aux usages de l’Inde :
seulement quand une coutume est directement contraire à la nature, à l’humanité, il
convient  d’employer  les  voies  de  douceur,  la  persuasion  pour  la  faire  tomber  en
désuétude65. »
 

Le mythe ‘impérial’ de Dupleix

34 Le Consulat et l’Empire ne sont pas non plus étrangers au mythe de Dupleix. En 1801,
par exemple, le comte de Grandpré (1761-1846) emploie des termes similaires à ceux de
Duperron  –  « le  génie  de  Dupleix  rendit  vains  tous  les  efforts  de  ses  ennemis  sur
Pondichéry ; depuis ce moment le pouvoir de la France n’a cessé d’y décroître66 » – pour
chanter les louanges du héros de Pondichéry et pour critiquer la politique indienne de
la  monarchie  française :  « Les  vastes  projets  de  Dupleix  devaient  les  conduire  [les
Français] à la gloire et à la fortune. On les a méprisés. L’ignorance et l’entêtement de
ceux qui dirigeaient à la cour les affaires de l’Inde, ont induit le monarque en erreur. La
prospérité de la France en Asie était un objet si indifférent à Versailles, qu’on n’appela
pas même des gens qui connussent nos possessions lorsqu’on rédigea le traité de paix
de  1783.  La  preuve  est  claire.  Ce  traité  contient  à  l’égard  de  l’Inde  exactement  les
mêmes conditions et  presque les  mêmes termes que celui  de la  [malheureuse]  paix
précédente67. »
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35 Toujours en 1801, l’historien Joseph-François Michaud (1767-1839),  au moment où il
essaye de se rapprocher au Premier Consul68, écrit une Histoire des progrès et de la chute
de l’empire de Mysore69 qui lie ensemble les événements de la fin de l’épopée glorieuse de la
France et du début de la puissance britannique en Inde.

36 C’est pendant la « révolution des États-Unis » que « l’océan Indien devint le théâtre des
combats  les  plus  sanglans.  Si  les  Français  eussent  conservé  dans  l’Inde  leur  ancien
ascendant, ils auroient profité de la ligue formée contre les possessions anglaises ; mais
les beaux jours du gouvernement Dupleix n’étoient plus : les Français étoient presque
réduis dans l’Inde à la qualité de facteurs ou de marchands. Spectateurs timides des
divisions  de  l’Indostan,  ils  n’avoient plus  aucun avantage  à  mettre  dans  la balance
contre  leurs  ennemis  […].  Les  Anglais  n’avoient  plus  de  rivaux  européens  dans
l’Indostan, et Hyder-Aly perdoit un allié [la France], à l’aide duquel il espéroit un jour
chasser les Anglais du territoire indien70. » À la fin du XVIIIe siècle, donc, « les Anglais,
par  leur  adroite  politique,  achevèrent  […]  de  détruire  l’influence des  Français  dans
l’Indostan ;  et  neutralisant  les  alliés  de  la  France,  ils  retrouvèrent  dans  l’Inde  les
avantages qu’ils venoient de perdre en Amérique71. »

37 Mélancolie et résignation caractérisent les conclusions de Michaud : « Que de regrets
doit nous laisser le double spectacle de la prospérité de nos rivaux et de la décadence de
nos affaires dans les Indes orientales, lorsqu’on se rappelle qu’il y a moins d’un siècle
[sic], la puissance française, sous les Dupleix, les La Bourdonnais et les Bussy, éclipsoit
déjà, et menaçoit même la puissance britannique dans la presqu’île de l’Inde72 ! »

38 Du  côté  des  relations  franco-anglaises,  les  effets  de  la  rupture  de  la  fragile  paix
d’Amiens  commencent  bientôt  à  influencer  tant  la  littérature  que  la  recherche
historique et, souvent, les propos de Michaud semblent à une partie du « public » trop
modérés par rapport à la réelle politique des Anglais et à leur « cruauté mercantile. »
En 1803,  par exemple,  dans les  notes du prétendu Monsieur de Basselin au Tableau
religieux et politique de l’Indostan73,  on peut voir « combien le gouvernement anglais a
employé d’astuce dans sa conduite dans l’Inde, et combien la Compagnie y a mis une
cruauté mercantile. On trouvera encore les moyens de lui arracher cette usurpation.
Ah ! Puisque le malheur de la guerre vient fondre encore sur notre patrie, et malgré
notre  gouvernement,  profitons-en  donc  une  fois  pour  rendre  des  peuples  à  leur
véritable  souverain,  et  à  notre  commerce  des  comptoirs  qui  nous  assurent  une
suprématie importante […]. Nous pensons que cet Ouvrage ouvrira les yeux de bien de
gens qui croient encore à leur humanité. L’Auteur parle aussi des derniers évènemens
de  Misore  [le  traité  de  Seringapatam,  8 juillet 1799],  mais  d’une  manière  un  peu
différente de M. Michaud, qui semble excuser ou justifier les Anglais74. » Au contraire,
conclut  l’auteur,  « nous  ne  pensons  nullement  comme  le  citoyen  Michaud  sur  les
conditions imposées par l’Angleterre [aux successeurs de Tipu Sahib, mort au combat
en  1799] ;  elles  sont  cruelles,  mais  même  elles  sont  absurdes  par  l’excès  de  leur
barbarie75. »

39 La violence et la cruauté des Anglais envers les Indiens (qui toutefois ne semblent pas
se résigner au joug étranger), combinées avec les possessions françaises de l’Égypte76 et
des Mascareignes, permettent, donc, à une partie des élites intéressées au destin du
domaine colonial français en Asie de continuer à croire à une possible revanche anti-
anglaise en Inde.

40 En 1801, Charles-Stanislas Lefebvre, officier du général Decaen et neveu de l’évêque
d’Adran  Pierre  Pigneau  de Béhaine77,  sûr  que  l’expédition  d’Égypte  « occupera  sans
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doute  le  premier  rang  dans  l’histoire  des  succès  de  la  République78 »  et  que  le
Conquérant d’Italie n’aurait jamais arrêté sa marche triomphale vers l’Inde « s’il eut eu le
tems de mettre à exécution ses superbes projets et si le bonheur de sa patrie ne l’eut
appelé à des plus hautes nécessités79 », écrit ses considérations à propos d’une revanche
française  dans  le  sous-continent  après  les  « traités  disgracieux80 »  signés  par  la
Monarchie (en suscitant les attentions des autorités anglaises81). Ce mémoire nous offre
un intéressant point de vue sur la situation géopolitique de l’Inde au début du XIXe

 siècle, élaboré par un soldat bien expérimenté dans le monde asiatique et qui aura une
belle carrière dans le monde militaire français.

41 Même s’il  est  évident,  écrit  Lefebvre,  que  « du  jour  que  la  puissance  du  Sultan  de
Maysor  [Tipu Sahib]  a  été  abattue,  il  n’existe  plus  dans  l’Inde que deux puissances
réelles qui peuvent prétendre à quelque influence sur la balance politique dans cette
partie du monde, […] les Marattes et les Anglais82 », le pouvoir anglais dans le sous-
continent est plutôt fondé sur la crainte que sur la puissance militaire : « On a voulu
persuader au Public que les Anglais n’ont rien à craindre des naturels du Pays, trop
timides et trop faibles pour attaquer leur vainqueur, et qu’ils peuvent compter sur une
possession permanente des domaines qu’ils ont envahis. Cependant il est aisé de penser
que ces opinions sont très fausses et que l’Empire Britannique dans l’Inde est plutôt
fondé sur la crainte que sur la force. On n’a aucune raison pour croire que l’Indostan
eut jamais manqué de peuples courageux, il est certain que plusieurs puissances de ce
pays ont des grandes armées de cavalerie et de l’infanterie bien disciplinée ; […] il n’y a
peut-être aucun peuple du monde qui montre dans les souffrances autant de courage et
d’intrépidité que les Indiens83. »

42 Pour Lefebvre, donc, il est évident à tous ceux qui connaissent l’Inde que les Marathes
et d’autres « naturels du Pays détestent un gouvernement oppressif qui les accable […]
tous les jours84. » Toutefois, il est également évident que « la Compagnie [anglaise] pour
la défense de ses vastes domaines a sur pied l’armée la plus formidable et sans aucun
doute la mieux disciplinée qu’a jamais eu l’Asie85 » ; pour cette raison la France, pour
tenter de chasser les Anglais de l’Inde et pour réussir à y retrouver un rôle important,
au moins du point de vue commercial, ne doit pas combattre ses ennemis en Europe
seulement,  mais  au  contraire  elle  doit  se  souvenir  que  « c’est  en  Asie  qu’il  faut
conquérir l’Asie86. »

43 Comme les  Anglais  sont  trop  puissants  sur  la  mer  et  ont  rendu l’océan  Atlantique
totalement impraticable pour la flotte de la République, Lefebvre élabore un projet qui,
ayant pour nœud central l’Égypte, vise à faire passer l’armée française par voie de terre
jusqu’à l’Inde du nord. Et bien si « depuis quelques années, des gens [...] ne cessent de
dire,  et  la  multitude de  répéter,  que le  projet  de  faire  passer  une armée par  terre
d’Égypte dans l’Inde est une chimère et une des entreprises fabuleuses dont l’exécution
est impossible87 », l’exemple des grands conquérants du passé – Gengis Khan, Tamerlan,
les  Moghols,  etc.  –  témoigne  que  cette  entreprise  est  réalisable,  en  particulier  aux
ordres d’un grand général tel que Napoléon, qui la désire depuis longtemps88.

44 Pour Lefebvre, donc, Napoléon est, en quelque sorte, le véritable héritier de Dupleix, et
« c’est à l’Armée de l’est, si justement dénommée, qu’est réservée la gloire de rétablir
dans l’Indostan l’honneur des armes françaises et de réaliser les vastes et nobles projets
qu’avait conçu Dupleix pour l’agrandissement de sa Nation [...] ; ce grand homme fut
arrêté  au  milieu  de  sa  carrière  et  rappelé  dans  sa  patrie  où  une  Compagnie  de
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marchands,  qu’il  avait  si  bien  servi  pendant  30 ans,  le  laissa  mourir  dans  une
médiocrité qui approchait l’indigence89. »

45 Lefebvre, qui estime à sept mois la durée de la marche de « l’Armée de l’est » – 20.000
hommes  environ  –  d’Alexandrie  jusqu’à  Delhi  à  travers  la  Perse90,  souligne
l’impossibilité pour une flotte anglaise, qui certainement sera envoyée pour soutenir
les troupes de l’East India Company, d’être aussi rapide91.

46 Pour exclure définitivement du jeu les Anglais – tout en considérant que, tôt ou tard, la
Royal Navy arrivera en Inde par la route du Cap de Bonne Espérance –, Lefebvre conclut
qu’ « il faudrait leur porter par l’Orient un coup tout aussi imprévu et peut-être plus
difficile à parer, si les mesures étaient bien prises92. » Il s’agit de convaincre l’Espagne à
« servir la cause commune » et « à se prêter à des mesures qui […] auraient l’avantage
de faire sortir ses Colonies [d’Amérique] de l’état de langueur et de stagnation qui les
mène de jour en jour93 », et à faire passer, donc, une escadre franco-espagnole « capable
de  transporter  environ  12 000 hommes  de  débarquement94 »  dans  l’océan  Indien
suivant la route du Galion, en évitant ainsi le passage du Cap de Bonne Espérance, très
surveillé par les Anglais95 : « De cette manière la République dont toutes les opérations
durant cette guerre ont été calculées sur une échelle immense pourrait en moins de six
mois faire passer en Asie des forces qui par la route qu’elles tiendraient prendraient le
nom de l’Armée de l’Ouest96. »

47 Une  fois  vaincue  la  faible  résistance  des  comptoirs  hollandais  dans  l’archipel
d’Indonésie, la flotte « dirigerait sa course vers Trinquemallé dans l’Isle de Ceylan qui
en raison de la bonté de son port est un des points les plus importants de l’Inde et
commande en quelque sorte toute la navigation au Golfe de Bengale […]. C’est dans la
belle  Isle  de  Ceylan  que  l’Armée  de  l’ouest  établirait  son  quartier  général  en  s’y
fortifiant d’une manière inattaquable ; c’est de là qu’elle serait en mesure de coopérer
avec  l’Armée  de  l’est  en  faisant  s’il  était  nécessaire  une  diversion  sur  la  Côte
Coromandel97. »

48 Suivant un plan si  audacieux,  malgré « l’infériorité  marquée de notre Marine98 »,  la
France pourrait porter – selon Lefebvre – un coup fatal à la puissance anglaise, tant en
Inde du point de vue des trafics marchands, que du côté de la politique européenne, car
pour l’Angleterre une menace portée à « ses possessions d’Asie, menace en même tems
son  système  politique  comme  puissance  européenne99 »,  en  déterminant
inévitablement une grave crise politique100.

49 En conclusion de son mémoire, Lefebvre souligne la grande différence existant entre
« l’avide » colonisation anglaise et le modèle d’expansion outre-mer de la France issue
de la Révolution. La première est marquée par l’ambition, l’orgueil,  la jalousie et la
rapacité ; le deuxième est plus aimable et surtout plus généreux, et traite les hommes
comme ils  doivent  l’être,  avec  modération  et  justice,  sans  oublier  ni  les  droits  des
nations marchandes d’Europe et de l’empire moghol, ni surtout « le bonheur futur de
l’Asie » : « On peut conclure de tout ceci que la souveraineté usurpée par l’Angleterre
en Asie doit lui être ravie incessamment. Les François tant qu’ils posséderont l’Égypte
seront toujours en mesure […] de faire tourner à leur avantage et au profit de toute
l’Europe  cette  conquête  importante,  en  faisant  évanouir  ces  vaines  prétentions  à
l’Empire de l’Océan et en établissant à jamais la liberté indéfinie des mers […]. La France
portant partout son génie entreprenant peut servir la cause de toutes les Nations en
rendant à  l’Empire  Mogol  son  ancien  lustre  en  admettant  dans  les  ports  tous  les
pavillons commerçants sans exception ; enfin en mettant à l’avenir l’Indostan à l’abri
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de toute invasion étrangère, elle aura la gloire d’assurer le bonheur futur de l’Asie, de
fixer  sa  politique  et  d’ouvrir  à  l’Europe  des  sources  inépuisables  d’opulence  et  de
prospérité. Epoque digne d’occuper le premier rang dans les Annales du dix-neuvième
siècle101. »

50 D’un autre côté, tout en admettant une hypothétique volonté de Napoléon de s’engager
en Inde102, les difficultés croissantes de la France dans les colonies après la rupture de la
paix d’Amiens poussent les projets comme celui conçu par Lefebvre de plus en plus
dans le domaine des rêves. On peut lire, donc, un « crescendo » de commentaires très
pessimistes  pour  le  destin  de  la  France  aux  Indes  Orientales,  qui  touchent  tant  le
problème de la supériorité désormais acquise par les Anglais dans ce scénario – comme
l’écrit, par exemple, le missionnaire Jean-Charles Perrin103 –, que celui de la difficulté de
trouver des alliances sûres dans le sous-continent ou dans les pays circonvoisins. À ce
propos,  l’opinion de Camille  Alphonse Trézel  (1780-1860)104 sur  une alliance franco-
persane contre la puissance anglaise en Asie est exemplaire :  « La difficulté, dans ce
pays,  n’est  pas  de  réunir  une  armée  de  50 000 hommes,  mais  de  l’organiser  d’une
manière régulière et surtout de la nourrir dans un pays dépeuplé, où le gouvernement
n’est pas dans l’usage de former des magasins [...]. Le système militaire de la Perse ne
paraît guère favorable aux expéditions de longue haleine. Les guerres ne sont, dans ce
pays, que de grandes invasions ou une suite d’escarmouches qui durent trois ou quatre
mois chaque année. Après l’automne, les trois quarts de l’armée se débandent et le roi
rentre dans sa capitale […]. La coopération simultanée des troupes persanes, pour une
expédition  française  dans  l’Inde,  serait  probablement  plus  nuisible  qu’utile  [...].  Il
vaudrait mieux ne prendre avec soi que 15 000 à 20 000 auxiliaires d’élite dont on aurait
la  direction  exclusive,  et  que  le  reste  occupât  alors  le  Kandahar  pour  assurer  les
derrières de l’armée jusqu’à l’Indus105. »

51 Pour Alexandre Legoux de Flaix aussi, qui ne cache pas son estime tant pour Dupleix
que pour l’Empereur, les Anglais sont désormais devenus trop puissants en Inde, et le
seul moyen pour la France d’y retrouver une certaine influence est celui de se vouer à
un commerce aussi pacifique que possible, ayant l’objectif circonscrit de concurrencer
les rivaux anglais seulement sur le plan des trafics marchands.

52 Legoux de Flaix, « Ancien Officier du Génie, de la Société Asiatique de Colcota [Calcutta] et de
plusieurs autres Sociétés Littéraires et savantes » et agent de Pondichéry à la cour de Haider
Ali  Khan  en  1773106,  connaît  bien  la  situation  politique  de  l’Inde,  où  il  a  séjourné
jusqu’en 1788, et a été témoin direct tant de la puissance de Pondichéry sous Dupleix,
que de la tentative de reconstruire la ville – et l’honneur français – après 1763107. En
1807, dans son Tableau du commerce de l’Inde, il souligne la sagesse des administrateurs
qui dans le passé ont préféré le développement commercial aux Indes Orientales aux
dépens de la conquête108, mais aussi celle de l’Empereur qui, à son avis, n’a jamais oublié
l’importance  de  mettre  des  bornes  à  l’influence  commerciale  anglaise  dans  cette
région : « La sagesse du gouvernement nous fait croire qu’il ne tardera pas à mettre un
terme aux prétentions toujours  croissantes  d’une nation [l’Angleterre]  rivale  […]  et
tournera  ses  vues  spécialement  sur  la  nature  de  ses  liaisons  de  commerce  dans
l’Indoustan,  et  sur  les  moyens  de  rendre  à  la  nation  et  aux  citoyens  français  la
considération dont ils ont joui dans ce pays avant la désastreuse guerre de sept ans109. »

53 En  effet,  selon  Legoux  de Flaix,  si  un  commerce  rentable  doit  être  le  but  d’un
gouvernement avisé, en Inde la balance commerciale toute en faveur des Indiens oblige
de posséder des territoires pour en tirer des revenus ; et pour cette raison, après la
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défaite  française,  l’Angleterre  est  « la  seule  puissance  qui  puisse  faire  pencher  la
balance en sa faveur, puisqu’elle seule a des revenus immenses dans l’Inde, et […] ces
revenus,  non  seulement  font  face  aux  frais  d’administration,  à  la  solde  des
marchandises  exportées  de  l’Indoustan,  et  aux  besoins  de  ses  colonies  de  Bancoul,
Botani-Bay,  Gombron  et  Ormus,  mais  encore  alimentent  le  commerce  que  cette
puissance  fait  avec  la  Chine110. » Les  erreurs  et  la  faiblesse  des  gouvernements
monarchiques  ont  causé,  donc,  la  crise  politique  et  commerciale  de  la  puissance
française aux Indes orientales que l’Empire doit  maintenant,  pour faire honneur au
souvenir  de  Dupleix,  chercher  à  résoudre :  « Un  système  politique  mauvais  en  lui-
même, désastreux par ses effets, suite inévitable de la vicissitude, de la légèreté et de
l’incohérence des projets du gouvernement [monarchique], toujours influencé par des
suggestions étrangères et perfides, a fait perdre rapidement à la France les riches pays
que Dupleix lui avait acquis, renversé ses établissements, et enfin ruiné sa Compagnie
et son commerce. Ces provinces, devenues propriété de l’Angleterre, l’ont mise à portée
d’accroître, en quelques années, sa puissance111. »

54 Sous l’Empire, l’idée qu’une quelconque revanche française en Inde soit nécessaire pour
assurer le succès du commerce colonial français se diffuse de plus en plus auprès d’une
partie significative des élites et des intellectuels ; on comprend, donc, la (trop) grande
importance qu’on donne aux événements du milieu du XVIIIe siècle et à la figure de
Dupleix  (un  vrai  mythe  qui  ne  termine  nullement  avec  la  fin  de  l’empire
napoléonien112).

55 En  1814,  par  exemple,  Collin  de Bar,  ancien  magistrat  de  la  Cour  supérieure  de
Pondichéry,  souligne que Dupleix « saisit  la première occasion qui se présenta pour
étendre les possessions françaises, et pour jouer, à six mille lieues de sa patrie, le grand
rôle que son ambition lui  faisoit  regarder comme digne de lui  et  de la  nation qu’il
représentoit113. » Malheureusement pour les Français, l’Angleterre profite d’un homme
qui a eu beaucoup plus de chance que Dupleix. Le « célèbre » Robert Clive, en effet,
connaît ses premières victoires dans le Carnatic à l’époque de Dupleix : « Tels furent les
premiers  exploits  de  cet  homme  si  célèbre  dans  l’Indostan,  et  à  qui  la  puissance
anglaise  est  redevable  de  la  conservation  et  de  l’agrandissement  rapide  de  ses
possessions dans cette partie de l’Asie114. »

56 Les victoires de Clive et les complots du gouvernement anglais provoquent la chute des
desseins de Dupleix et  la fin de l’influence française en Inde :  « La France rappeloit
Dupleix comme ennemi de la paix, comme l’auteur de l’incendie allumé dans l’Inde ;
elle abandonnoit un gouverneur qui lui promettoit l’empire le plus fertile et le plus
opulent de l’univers ; en un mot, la France sacrifioit Dupleix au ressentiment et aux
terreurs de l’Angleterre115. » Et selon Collin de Bar, les jeux se terminent définitivement
déjà après la guerre de Sept Ans :  « À la paix de 1763,  paix la plus honteuse qu’eut
signée la France depuis le traité de Bretigny [1360], la compagnie anglaise se trouva en
possession de l’empire du commerce en Arabie et dans le golfe Persique ; elle domina
exclusivement sur les côtes de Malabar et de Coromandel, et dans le Bengale116. »
 

C’est en Asie qu’il faut conquérir l’Asie !

57 Pour conclure, quelle est, donc, la réaction des élites de l’époque « révolutionnaire » à
la politique française en Inde ? Premièrement, on peut certainement constater que les
gouvernements français sont accusés, en général, d’avoir abandonné de facto tous les
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établissements dans l’océan Indien à leur destin (malgré les insistances et les tentatives
de  quelques  anciens  protagonistes  des  luttes  franco-anglo-indiennes  et  la  présence
controversée en Inde de prétendus aventuriers) : après les traités de 1763 et de 1783 –
deux véritables turning-points pour la présence française dans cette zone géopolitique –
tout espoir de retrouver un certain prestige en Asie doit désormais se fonder, aux yeux
d’une grande partie du « public » français, d’un côté sur un renouvellement total des
relations  commerciales  euro-indiennes,  et  de  l’autre  sur  une  nouvelle  expansion
politique  et  commerciale  dans  l’Indochine  (il  faut  penser,  par  exemple,  à  Pigneau
de Béhaine qui, après avoir séjourné longtemps à Pondichéry, a joué un rôle important,
dans les années 1780-1790, pour le début de la pénétration française en Annam)117.

58 Parallèlement se pose à l’attention générale la question du périmètre naturel de cette
nouvelle  (ou,  peut-être,  espérée)  expansion  économique  française  d’outre-mer :  ce
colonialisme  issu  des  Lumières  et  de  la  Révolution  ne  doit  pas  être  simplement
conquérant,  mais  il  doit  se  modeler  sur  et  s’adapter  aux  mœurs  et  coutumes  des
peuples indigènes. Par rapport à « l’avidité » anglaise, donc, on doit imposer un modèle
de civilisation française « mondiale », qui apportera certes des bénéfices à la France,
mais aussi aux autres Nations marchandes d’Europe et aux royaumes d’Asie. La France,
donc,  doit  rechercher,  pour  tenter  de  se  rétablir  en  Inde,  le  juste  milieu  entre
commerce et conquêtes :  néanmoins, ce principe est matière à controverse, car très
souvent la métropole et les officiers opérants (ou ayant opéré) dans les colonies sont en
désaccord  à  propos  de  la  dimension  convenable  des  possessions  territoriales
nécessaires au commerce.

59 Parmi les élites qui s’intéressent au domaine colonial, on relève aussi, finalement, que
la politique française en Inde n’a pas changé dans ses principes essentiels depuis le
temps où Dupleix était gouverneur de Pondichéry : elle a été toujours subordonnée aux
intérêts liés au scénario européen et, donc, à Paris : les établissements en Inde et dans
l’océan Indien (et aussi les alliances avec les princes indiens) deviennent importants
seulement au moment où éclate une nouvelle guerre contre l’Angleterre, c’est-à-dire
seulement du point de vue militaire et stratégique. Par contre, les Anglais commencent
à se rendre compte de l’importance qu’il y a à contrôler – au moins indirectement – les
royaumes indiens non seulement pour s’opposer à l’ennemi français, mais plutôt pour
en tirer des profits liés aux revenus, suivant l’exemple du nababisme de Dupleix… C’est
en Asie qu’il faut conquérir l’Asie !
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RÉSUMÉS
Le  milieu  du  XVIIIe siècle  a  vu  le  passage  d’une  phase  pionnière  des  expériences  coloniales
anglaise et française en Inde, marquée par un intérêt prédominant pour les biens exotiques, à
une  nouvelle  phase  plus  « politique »,  visant  à  une  expansion  territoriale  pour  un  contrôle
stratégique et économique du sous-continent. Ce moment de la rivalité anglo-française est appelé
la « lutte pour l’Inde ». Après le Traité de Paris, les Français ont été contraints dans leurs ports
par leurs rivaux, et obligés de démanteler tous les ouvrages défensifs. Cependant, après 1763, les
élites et l’opinion publique françaises n’ont pas oublié l’importance économique des comptoirs
indiens,  ni  ont  jamais  complètement  négligé  le  rôle  de  ces  colonies  dans  la  lutte  contre  les
Britanniques. L’étude de ce qu’on nomme le « renoncement » français en Inde est étroitement
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liée  à  l’échec  de  la  Compagnie  des  Indes,  incapable  de  comprendre  les  changements  profonds
survenus dans la société et dans la politique indiennes.

The central decades of the 18th century saw the change from the pioneering phase of the English
and French colonial experiences in India, marked by a prevailing interest in exotic goods, to a
new  more  ‘political’  phase  aimed  at  a  territorial  expansion  for  the  control  of  strategic  and
economical areas. This phase of the Anglo-French rivalry is called ‘struggle for India’. According
to the Treaty of Paris, the French were restricted to their coastal settlements by their British
rivals,  and compelled to dismantle all  their defensive works.  However,  after 1763 the French
élites and public opinion did not forget the economical relevance of the Indian settlements, nor
did they ever completely neglect the role those colonies had in the struggle with their British
enemies. The study of what is often called the French ‘renunciation’ to India is strictly connected
to the failure of the French Compagnie des Indes, unable to understand the deep changes occurring
in Indian society and politics.
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